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Bien-être et éducation inclusive en République Démocratique du Congo : Enjeux, défis et perspectives
Par Théodore Mulenga Mulenga, Doctorant de l’Université de Liège
0. Préambule
Cette communication se propose d’examiner la relation entre le bien-être des élèves et l'éducation inclusive en RDC. Il met en lumière les fondements juridiques et les initiatives en cours sur l’éducation inclusive, mais aussi les défis qui persistent et les perspectives d'amélioration, en s'appuyant sur quelques études antérieures et des documents institutionnels.
1. Approche notionnelle
1.1. Bien-être
Bien souvent, le concept de bien-être est associé à celui de « qualité de vie », de « bonheur », de « satisfaction de vie » ou de « santé », alors que ces autres concepts sont distincts et revêtent leurs propres nuances dans la littérature. Ceci insinue la complexité sémantique que renferme ce concept. Il est considéré tantôt comme aptitude à faire preuve de résilience, à gérer ses émotions et à ressentir des émotions sources de sentiments positifs. Il renvoie pour ainsi dire à son aspect émotionnel ; tantôt comme aptitude à améliorer le fonctionnement de son corps grâce à une alimentation saine et à une activité physique régulière, c’est le bien-être physique. Dans une dimension plus sociale, le bien-être rappelle la capacité de savoir communiquer, de nouer des relations satisfaisantes avec les autres et de créer son propre réseau de soutien affectif. Il est par ailleurs identifié, dans le cadre professionnel, non seulement à une aptitude à défendre ses intérêts, ses convictions et ses valeurs afin de donner un sens à sa vie, à être heureux et à s’enrichir dans son travail ; mais aussi à participer activement à une communauté ou à une culture ( Parent & St-Louis, 2020) (Parent & St-Louis, 2020).
De l’évolution du concept de bien-être à sa complexité et à la diversité dans son approche, une définition a largement fait l’accord des penseurs. Le bien- être, est « un phénomène subjectif qui renvoie d’une part à des composantes cognitives ressortant de la satisfaction de la vie et des composantes émotionnelles qui renvoient à l’équilibre entre affects positifs et affects négatifs » (Diener, Suh, Lucas, & Smith, 2025).
Dans le contexte de cette réflexion, par bien-être, il convient donc d’entendre un état d’épanouissement physique, mental, environnemental et psychosocial qu’une classe crée afin de favoriser la réussite des apprentissages et le développement intégral de « tout élève et tout l’élève ». En d’autres mots, il s’agit d’un état d’esprit qui, dans la salle de classe, inspire aux élèves un sentiment d’accueil, de sécurité, de confiance, de soutien, d’estime et la conscience de développer leur potentiel, de réaliser leurs aspirations et construire leurs savoirs dans un environnement agréable, sain et confortable.
1.2. L’éducation inclusive
L’éducation inclusive est entendue comme un système éducatif qui accueille et valorise tous les enfants, quelles que soient leurs différences ou difficultés, constitue un vecteur fondamental du bien-être individuel et collectif. Selon le Rapport national de développement de l’éducation de 2008  (UNESCO, 2008), l’éducation inclusive est définie comme un processus visant à accroître la participation et à réduire l’exclusion dans l’enseignement ordinaire en répondant efficacement aux besoins divers de tous les apprenants. Dans l’absolu, l’éducation inclusive est une option essentiellement préférentielle pour construire une société plus équitable. Elle permet non seulement aux élèves de développer leurs compétences académiques, mais aussi de devenir des citoyens responsables et empathiques. En intégrant tous les élèves, les écoles peuvent jouer un rôle clé dans la promotion de la diversité et de l'inclusion, garantissant ainsi l'accès à une éducation de qualité pour tous les enfants, indépendamment de leurs différences. 
Par ailleurs, en RDC, malgré des avancées législatives et politiques, la mise en œuvre de l’éducation inclusive reste limitée, affectant le bien-être des élèves marginalisés, et l’opérativité des projets soutenus par des partenaires, des défis subsistent. Selon le profil éducatif de l'UNESCO, environ 45 % des élèves handicapés moteurs et 75 % des handicapés mentaux âgés de 6 à 11 ans ne sont pas scolarisés, contre 28,7 % de leurs pairs non handicapés. Ceci nous fait penser à l’aspect pédagogique de l’éduction inclusive qui promeut le bien-être des apprenants. Cet aspect regarde les pratiques enseignantes et pourrait en appeler à quelques vertus pédagogiques nécessaires dans leur gestion de la classe. Nous y reviendrons dans la conclusion. 
Les objectifs (Galle, 2021) que poursuit l’éducation inclusive sont les suivants : 
1. Répondre à la diversité des besoins de tous les apprenants ;
2. Réduire l'exclusion et promouvoir l'égalité des chances pour tous ; 
3. Favoriser la coopération et la collaboration et créer un réseau de soutien pour chaque élève ; 
4. Développer des compétences sociales et émotionnelles et initier les apprenants à respecter et à apprécier la diversité au sein de leur classe et dans la communauté scolaire.
Sur qui porte particulièrement porte l’éducation inclusion ? L’éducation inclusive prend en compte les besoins individuels en matière d’enseignement-apprentissage de tous les enfants et jeunes en situation de marginalisation et de vulnérabilité, tels que : les enfants de la rue, les filles, les groupes d’enfants appartenant à des minorités ethniques, les enfants issus de familles démunies financièrement, les enfants issus de familles nomades, réfugiées ou déplacées, les enfants vivant avec le VIH/sida, les apprenants exceptionnels et les enfants handicapés.
[bookmark: _Hlk196170773]Il est donc aisé de considérer que l’éducation inclusive, luttant contre les discriminations et les disparités, porte inévitablement tout établissement scolaire à promouvoir le bien-être des apprenants, faisant de la classe un « lieu de vie » et de l’école un « micro-société » ( Philibert & Wiel, 2001).
2. Cadre juridique et initiatives
En République Démocratique du Congo (RDC), plusieurs textes juridiques — notamment la Constitution, la loi sur la protection de l’enfant, et la loi-cadre sur l’enseignement — encadrent et promeuvent ce droit fondamental, affirmant ainsi l’engagement du pays en faveur d’une société équitable et respectueuse des droits humains.
2.1 La Constitution de la RDC (2006, révisée en 2011)
Elle garantit l’accès à l’éducation pour tous. En son article 43, elle stipule : « L'enseignement national est obligatoire, gratuit et assuré par les établissements publics. » Cette disposition consacre le droit à l’éducation sans discrimination. En protégeant ce droit, la Constitution crée une base juridique pour la mise en œuvre d’une éducation inclusive, où chaque enfant — y compris ceux vivant avec un handicap, ceux issus de minorités ethniques ou vivant dans des conditions de vulnérabilité — a le droit d’accéder à une éducation de qualité (République Démocratique du Congo, 2011).
2.2 La Loi n°09/001 du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant
Cette loi consacre plusieurs droits fondamentaux en faveur de l’enfant, notamment le droit à l’éducation et à la non-discrimination (République Démocratique du Congo, 2009). L’article 21 stipule : « Tout enfant a droit à l’éducation. L’État est tenu d’assurer une éducation gratuite dans les écoles publiques primaires. » Elle reconnaît également, à l’article 22, la nécessité de mesures spécifiques pour les enfants en situation de handicap ou de vulnérabilité, renforçant ainsi le principe d’inclusion.
2.3 La Loi-cadre n°11/001 du 13 juillet 2011 de l’enseignement national
Cette loi fixe les grands principes de l’enseignement en RDC. Elle établit, entre autres, que : « l’enseignement est un droit pour tout congolais, sans distinction de race, d’origine, de sexe, de religion, de handicap ou de situation sociale. » (République Démocratique du Congo, 2011). La loi-cadre promeut ainsi un système éducatif équitable, accessible et adapté à la diversité des besoins des apprenants, ce qui rejoint pleinement les objectifs de l’éducation inclusive.
2.4. La loi-cadre n° 14/004 du 11 février 2014 sur l'enseignement national en République Démocratique du Congo (RDC) établit les bases de l'éducation inclusive en intégrant des dispositions spécifiques pour les personnes vivant avec un handicap et d'autres groupes vulnérables (République Démocratique du Congo, 2014).​
Article 12 : L'État garantit la scolarisation primaire obligatoire et gratuite pour tous, assurant l'égalité des chances d'accès et de réussite, y compris pour les personnes vivant avec un handicap.​
Articles 107 et 108 : L'enseignement spécial est organisé en faveur des groupes vulnérables et des catégories socioprofessionnelles spécifiques, en fonction de leurs besoins particuliers. Il est assuré soit dans des établissements spécialisés, soit dans des classes spéciales incorporées dans les écoles, ou par l'intégration des apprenants en situation de handicap dans les classes existantes des écoles ordinaires à tous les niveaux d'enseignement.​
Article 111 : L'État s'engage à aménager les infrastructures et à apporter une assistance aux personnes vivant avec un handicap, tenant compte de leurs besoins spécifiques.​
Article 33 : La lutte contre les discriminations et les inégalités en matière d'éducation scolaire vise à ouvrir l'accès à l'éducation aux groupes vulnérables et défavorisés, notamment les personnes vivant avec un handicap.​
La loi-cadre de 2014 établit un cadre juridique favorable à l'éducation inclusive en RDC, mais des efforts supplémentaires sont nécessaires pour traduire ces principes en actions concrètes et garantir l'accès à une éducation de qualité pour tous les enfants, quels que soient leurs besoins spécifiques.
5. La Stratégie sectorielle de l'éducation et de la formation 2016-2025 (SSEF)
La SSEF (République Démocratique du Congo, 2016) énonce la vision de l’État pour « la construction d’un système éducatif inclusif et de qualité ». Le programme en faveur de l’éducation inclusive, spéciale et des enfants vulnérables s’adresse aux orphelins, enfants confiés ou enfants en rupture familiale, aux enfants vivant avec handicap et aux groupes sociaux particuliers comme les Twa (peuples autochtones) ou ceux qui sont dans les campements de bords de rivière.
Ce document interministériel (RDC) vise à instaurer un système éducatif inclusif, équitable et de qualité. Voici un aperçu des principales orientations concernant l'inclusion des enfants porteurs de handicap, l'ethnie et la langue, le genre, l'environnement d'apprentissage et les initiatives avec des partenaires (UNESCO, 2022)
1. Inclusion des enfants porteurs de handicap
La SSEF prévoit que d'ici 2025, 50 % des écoles soient dotées d'accès facilités pour les personnes handicapées. Un programme de réhabilitation d’environ 50 000 salles de classe est en cours pour améliorer la couverture scolaire, en priorisant les localités éloignées des établissements existants. 
Une feuille de route a été élaborée pour intégrer la dimension du handicap dans tout le secteur éducatif, incluant la création d'une imprimerie en braille, d'une académie de langue des signes, et la prise en compte des besoins spécifiques dans les examens nationaux. 
2. Diversité ethnique et linguistique
La SSEF reconnaît la diversité ethnique et linguistique du pays et promeut une éducation inclusive qui respecte les identités culturelles. Des efforts sont déployés pour adapter les programmes éducatifs aux réalités locales, bien que des défis subsistent dans la mise en œuvre effective de ces adaptations.
3. Égalité de genre
L'égalité de genre est une priorité de la SSEF. Des initiatives sont mises en place pour lutter contre l'abandon scolaire des filles, notamment en milieu rural, et pour prévenir les violences liées au genre. Des formations sont organisées pour intégrer l'approche genre dans les plans d'action opérationnels du secteur éducatif. 
4. Environnement d'apprentissage
La stratégie prévoit la modernisation des infrastructures scolaires, la construction de nouvelles écoles et la réhabilitation de celles existantes. L'intégration des technologies de l'information et de la communication (TIC) est également encouragée pour améliorer la qualité de l'enseignement
6. Partenariats et initiatives collaboratives
La mise en œuvre de la SSEF est soutenue par des partenariats avec des organisations internationales telles que l'UNESCO, l'UNICEF, la Banque mondiale et des ONG comme Save The Children et Vision Mondiale. Ces collaborations visent à renforcer les capacités des enseignants, à développer des programmes éducatifs adaptés et à promouvoir une éducation inclusive pour tous.
On le voit, la SSEF 2016-2025 annonce une politique destinée à améliorer l’accès scolaire des enfants porteurs de handicaps qui sera de deux ordres :
· l’instauration de partenariats avec des organisations communautaires et la construction d’institutions sanitaires et d’établissements spécialisés dans l’accueil d’élèves en situation de handicap ;
· des mesures préparatoires pour un accueil étendu des enfants handicapés, telles que : le recueil de données sur la prévalence des handicaps et les conditions de vie et d’accès aux soins des enfants concernés, l’établissement de relations entre les autorités scolaires et les organisations de la société civile dévouées au handicap et entre les autorités scolaires et les autorités sanitaires.
Conclusion
Il est donc aisé de considérer que l’éducation inclusive, luttant contre les discriminations et les disparités, porte inévitablement tout établissement scolaire à promouvoir le bien-être des apprenants, faisant de la classe un « lieu de vie » et de l’école un « micro-société » ( Philibert & Wiel, 2001). Toutefois, dans la gestion de la classe, pour une éducation inclusive qui promeut le bien-être, trois vertus pourraient être recommandées à l’enseignant durant les activités d’apprentissage. Il s’agit notamment de l’empathie, l’épochè et la « juste distance ». L’empathie est un acte d’ « internalisation » des expériences et des efforts de l'élève en situation d’apprentissage pour mieux le comprendre. L'épochè, un terme provenant de la philosophie sceptique, fait référence à la suspension du jugement et l’abandon des préjugés (Bruzzone, 2012) sur l’apprenant. Ces deux premières vertus créent une importante proximité entre l’enseignant et l’apprenant. Cependant, cette proximité devrait être équilibrée par une "juste distance" qui préserve le respect de l'altérité de l'autre (Bruzzone, 2012). C’est la "juste distance" qui une attitude est essentielle pour éviter la confusion des rôles entre l'enseignant et l'élève et pour préserver le caractère asymétrique de la relation éducative. L’empathie et l’épochè, combinées avec la juste distance, portent l’enseignement-apprentissage à devenir un moment où se mesurent la qualité et l’authenticité de la relation éducative entre l’enseignant et l’apprenant (Marsollier, 2020). 
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